
trement (procurez-vous un formulaire de demande
auprès d'InfoExport (1-800-267-8376) ou de votre
bureau régional du MEIR le plus près). Les socié-
tés commerciales sans but lucratif sont considé-
rées comme qualifiées pour le commerce d'exporta-
tion si l'on juge qu'elles ont la compétence pour
mener à bien le projet. Toutefois, les critères de
qualification pour le commerce d'exportation appli-
cables aux entreprises sont plus précis. Votre
entreprise doit:

être établie et exercer son activité au Canada
depuis au moins deux ans et posséder des
données sur ses résultats commerciaux pour
ces deux années, ou avoir atteint un chiffre de
ventes annuelles d'au-delà de 100 000 S,
avoir des capacités satisfaisantes de commer-
cialisation et de gestion, et
posséder la capacité financière de mener à
bien le projet (votre entreprise devrait au
moins avoir un capital d'exploitation positif et
une valeur corporelle nette).

Les restrictions à l'admissibilité du requérant

Une entreprise peut obtenir quatre approbations de
projet par exercice budgétaire du gouvernement. Si vous
avez déjà reçu l'aide maximum de 500 000 S au cours de
l'exercice budgétaire, vous n'êtes pas admissible à davan-
tage d'aide durant cette année. De même, si vous avez déjà
reçu de l'aide du PDME et si vos projets ont échoué dans
la plupart des cas, il se peut que vous ne puissiez recevoir

davantage d'aide.
Les sociétés fédérales, provinciales et municipales de

la Couronne, ainsi que leurs "filiales", ne sont pas admis-

sibles. De telles sociétés ne sont pas admissibles, qu'elles
fassent une demande individuellement, comme partenaires
dans une entreprise conjointe ou en tant que membres d'un

consortium.
Certaines activités sont restreintes à certains genres

d'entreprises. Ces activités sont résumées dans la section
Comment présenter une demande.

Les maisons de commerce extérieur

Les activités entreprises par les maisons de commerce
extérieur doivent être orientées vers une région géographi-
que précise et doivent toucher la commercialisation de pro-
duits ou de services déterminés. Quant aux maisons de
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